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MOT DU MAIRE 

Le marché fermier 
 

Bonjour à vous citoyens et citoyennes de Sainte-Béatrix, 
 

Au cours de la belle saison, il est toujours agréable d’aller faire un petit tour au marché    
fermier.  Le comité alimentaire de Sainte-Béatrix voit à rapprocher les sources alimentaires 
des citoyens tout en s’assurant d’une grande qualité, d’un coût compétitif et d’un              
approvisionnement régulier.  
 

Le comité a donc mis sur pied un marché fermier plus élaboré que l’année dernière en répétant            
l’événement à quatre reprises en août et en septembre prochain.  Je tiens d’ailleurs à les remercier pour 
avoir amené ce projet à un autre niveau. 
 

Vous aurez donc à nouveau la chance cette année de participer au marché fermier de Sainte-Béatrix où les 
producteurs nous offrirons leur récolte d’une fraicheur exceptionnelle. Les produits nous parviendront de la 
région et ainsi nous encouragerons le commerce local. 
 

Au-delà de la fraîcheur, quoi de mieux que de rencontrer le producteur qui vous dévoilera toute la passion 
qu’il a pour sa production, certains allant même jusqu’à vous offrir une recette.   
 

D’ailleurs, si vous êtes producteur et que vous souhaitez participer à ces événements afin de faire         
connaître vos produits, contactez Mme Marie-Ève Laviolette au 450-883-2245 poste 6233. 
  

Selon le succès du marché fermier de cette année, le comité verra à prolonger l’offre, à la diversifier et  à 
l’améliorer en cherchant à répondre à vos demandes.    
 

N’hésitez pas à leur partager vos idées afin qu’elles soient    
intégrées au projet. 
 
Pour tous les détails, référez-vous à la page 11 du présent  
journal.  
 
 
Serge Perrault 
Maire 

Heures d’ouverture régulières 

Du lundi au  mercredi:   8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h30  
Le jeudi:   8h30 à 12h00 et de 13h00 à 18h00  
Le vendredi:  8h00 à 12h00. 
 

Les prochains congés seront: 

 Le 24 juin 2019  
 Le 1er juillet 2019 

Liste des conseillers municipaux 

Siège 1: M. Simon Mercier 

Siège 2: M. Charles Bergeron 

Siège 3: Mme Andrée St-Jean 

Siège 4: M. Rodrigue Michaud 

Siège 5: M. Michel Rainville 

Siège 6: Mme Suzie Payette 
Vacances: du 22 juillet au  

                     2 août 2019 
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ADMINISTRATION MUNICIPALE 

Bonjour à vous citoyens et citoyennes, 
 
Pour continuer l’article précédent sur la gestion des actifs, voici ce que nous avons retenu comme plan d’action. Plusieurs    
communiqués mentionnent le fait qu’il faut commencer en quelque part... 
 
 La première étape nous a permis de concentrer nos efforts sur l’inventaire de nos chemins, de nos rues, du réseau 

d’aqueduc et des égouts. Cet exercice n’est pas complètement fini, car il fait partie d’un exercice à plus long terme. 
 
 La deuxième étape nous permet de se concentrer sur la prévention. Une intervention moins coûteuse aujourd’hui peut 

prévenir une réparation nettement plus dispendieuse et plus dommageable plus tard.  
 
 En troisième étape vient l’analyse des coûts et du financement. La durée de vie de l’infrastructure, son âge et son        

entretien passé permettent de déterminer les sommes nécessaires pour assurer sa pérennité. 
 
 La quatrième étape appartient aux élus du conseil municipal à qui revient la responsabilité de décider à partir d’une vision 

à long terme. 
 
 La cinquième étape permet d’ajouter de nouvelles informations à l’analyse des données en tenant compte des remarques 

des citoyens. Elle permet également de réajuster le plan de gestion des actifs lorsque des priorités non planifiées         
s’imposent. 

 
Enfin la boucle de suivi permettra d’ajouter des renseignements au fil des ans et d’avoir un plan de gestion bonifié. 
 
Il y a de nouveaux visages à la Municipalité; 
 

Mme Marie-Eve Bureau de Sainte-Béatrix occupe un nouveau poste en tant que technicienne à la comptabilité 
M. Jean-Christophe Aubin de Saint-Ambroise de Kildare occupe un poste vacant de contremaître au service des travaux publics  
M. Olivier Dorion, dont la mère demeure à Sainte-Béatrix, occupe un poste à l’écocentre 
ainsi que Mlle Chloé Dorion également à l’écocentre à titre occasionnel. 
 
Parmi notre personnel en place, M. Claude Labre de Sainte-Béatrix occupe plus particulièrement le poste de manœuvre      
commissionnaire. 
 
Félicitations au nouveau personnel et bonne chance dans leur nouveau défi! 
 
Service aux citoyens 
Un autre point sur lequel j’aimerais vous entretenir est celui du service aux citoyens en lien à vos demandes diverses tels que: 
vos commentaires, requêtes, plaintes ou demandes d’informations.  Vous pouvez acheminer un courriel à l’adresse suivante:  
reception@stebeatrix.com ou encore vous présenter en personne à l’hôtel de ville et si jamais il m’est impossible de vous      
recevoir, nous fixerons ensemble un rendez-vous pour discuter plus amplement de votre demande. 
 
 
Gérard Cossette 
Directeur général et secrétaire-trésorier par intérim 
 
Source : CETRIU et LA FÉDÉRATION QUÉBECOISE DES MUNICIPALITÉS. 
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ADMINISTRATION MUNICIPALE 

PROCHAINES DATES À RETENIR 
 
PAIEMENTS À EFFECTUER  

 

        Pour les personnes inscrites aux 4 prélèvements bancaires ou pour ceux qui effectuent les paiements eux-mêmes : 
 
 
 
PRÉLÈVEMENTS BANCAIRES EFFECTUÉS PAR LA MUNICIPALITÉ 
 

        Pour ceux qui sont inscrits aux 9 prélèvements bancaires, les dates restantes pour 2019 sont : 
 
 
 
RAPPEL – VERSEMENTS NON-RESPECTÉS 
 

Pour ceux qui ont omis d’effectuer un des 2 derniers versements, sachez que le solde entier est devenu exigible et porte intérêt au  taux 
de 15% depuis ce moment. Vous avez ainsi perdu le droit de conserver votre privilège de payer en versements égaux pour l’année     
concernée. Ne vous inquiétez pas, votre droit de payer en versements sans intérêt se renouvellera en janvier, à votre prochain compte de 
taxes. 
 
LE SAVIEZ-VOUS ? 
 

Pour toutes demandes d’informations au sujet de l’évaluation d’une propriété, vous y avez accès via l’unité d’évaluation en l igne de notre 
site internet www.sainte-beatrix.com. 
Pour y accéder, rendez-vous à la rubrique « Administration », sélectionnez ensuite « Rôle d’évaluation en ligne » puis « Pour le grand 
public : AccèsCité – Unité d’évaluation en ligne ». Vous aurez ainsi accès à plusieurs informations au sujet de votre propriété ou de toute 
autre propriété que vous seriez intéressée d’acquérir.   
 
TAXES 2017 NON-PAYÉES 
 

Les citoyens ayant des taxes 2017 non-payées se doivent de les acquitter avant le 1er septembre 2019. Nous vous rappelons qu’il est 
impératif de procéder au paiement des taxes municipales datant de 2017 rapidement ou du moins de communiquer avec nous pour    
prendre une entente si votre situation financière ne vous permet pas de régler ce montant en totalité. À défaut d’effectuer le paiement 
dans les délais ou de respecter les termes de l’entente prise, nous serons dans l’obligation de mettre en vente votre propriété, afin de 
récupérer les montants dus. Nous comptons sur votre collaboration afin de vous éviter les désagréments qui accompagneront tout ce 
processus. 
 
NOUVEAU PROPRIÉTAIRE 
 
Lorsque vous achetez un terrain et/ou une propriété, vous devez vous assurer que nous ayons à votre dossier les bonnes coordonnées 
car nous aurons éventuellement à vous acheminer de la documentation suite à votre acquisition.  Si l’information ne nous est pas        
partagée et qu’il n’y a pas de spécification en ce sens au contrat notarié, nous utiliserons l’adresse postale où vous habitiez au moment 
de la signature de ce dernier.  N’oubliez pas qu’il en est de votre responsabilité de nous informer de tout changement à votre dossier de 
citoyen. 
 
CHANGEMENT D’ADRESSE 
 
Il est très important que vous nous avisiez de tout changement d’adresse afin de tenir nos dossiers à jour et d’éviter tout retard dans vos 
paiements de taxes. Vous pouvez procéder à ces changements par téléphone, par courriel à reception@stebeatrix.com ou par courrier. 
Veuillez indiquer toutes les propriétés pour lesquelles le changement s’applique. Nous vous remercions de votre collaboration !  
 
 

Mélissa Charette 
Directrice générale et secrétaire-trésorière adjointe 

3e versement : 30 août           4e versement : 30 octobre 

30 juin -  30 juillet -  30 août  - 30 septembre - 30 octobre - 30 novembre 

http://www.sainte-beatrix.com
mailto:reception@stebeatrix.com
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URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

 

Les règlements sur les chiens et les animaux ont fait peau neuve étant donné qu’il avait été mis en place en 1995 et en 
2000.  Une révision complète a été faite afin de refléter davantage les nouveautés en ce qui concerne les animaux et seront en 
vigueur dès l’adoption complète du nouveau règlement #615-2019. 
 
Parmi les nouveautés, il y a bien entendu le bien-être animal qui consiste à fournir tous les soins requis à la santé de l’animal, 
de donner de l’eau et de la nourriture de qualité pour subvenir à ses besoins.  Vous devrez lui attribuer un lieu de vie            
convenable, salubre, sécuritaire et adapté à la catégorie de l’animal.  Vous devrez également vous assurer que votre animal ne 
souffre pas du froid ou de la chaleur extrême, qu’il soit dans un véhicule ou attaché à sa niche. 
 
Le micropuçage, c’est-à-dire de munir votre animal de compagnie d’une micropuce afin de bien l’identifier, y est également 
abordé.  Toutefois cette action ne sera pas obligatoire, mais vous permettra, pour ceux et celles qui le feront, d’économiser sur 
le coût de la licence annuelle. 
 
Pour ce qui concerne les chenils et les refuges, vous devez faire votre demande, en complétant le formulaire adéquat auprès de 
notre service et si vous rencontrez les conditions requises vous pourrez obtenir ce permis. 
 
En ce qui concerne les animaux dangereux, il sera considéré comme une nuisance ceux qui démontrent des signes de         
méchanceté ou représentent un risque pour l’humain ou autre animal.  Vous devez être en mesure de maîtriser vos animaux en 
tout temps lorsqu’ils se retrouvent à l’extérieur.  Certaines races de chiens (bull-terrier, Staffordshire bull-terrier, American bull-
terrier, American Staffordshire terrier, American pit-bull terrier, pit-bull ou Rottweiler et les races hybrides ou croisées            
énumérées précédemment) devront porter sur les places publiques une muselière. 
 
Lorsqu’il y a infractions ou récidives, les montants seront plus élevés afin de démontrer aux citoyens délinquants qu’il est      
important de bien encadrer leurs animaux.  Les montants sont déterminés par un juge d’une cour compétente et se situeront 
entre 200$ et 500$ pour une personne physique et entre 500$ et 1000$ pour une personne morale.  Pour une première        
récidive, les montants se situeront entre 400$ et 1000$ pour une personne physique et entre 1000$ ou 2000$ pour une         
personne morale et bien plus encore pour des récidives additionnelles. 
 
Vous pourrez consulter le règlement #615-2019 sur le contrôle des animaux de compagnie afin d’être bien informés. 
 
Luc Boulianne       
Directeur du service de      
l’urbanisme et de l’environnement    

Les demandes de permis 
 
Le printemps est là et si vous avez envie 
de réaliser de beaux projets sur votre 
propriété, n’oubliez pas de faire vos   
demandes de permis d’avance pour ne 
pas être retardé.  
 
Premier arrivé…premier servi !!  

La rénovation cadastrale 
 

Lors de la visite des représentants du ministère de l’Énergie et         
Ressources naturelles du Québec en mai dernier, vous avez été      
nombreux à vous y présenter. Nous   espérons qu’ils ont bien  répondu 
à vos questions. 
Sachez que tout ce processus sera complété et mis en place d’ici la fin 
de l’année, de sorte que nous devrions commencer la nouvelle année 
de 2020 avec les nouvelles informations (nouveau matricule, dimensions 
révisées,etc.) 

Médaille chiens 
Les nouvelles médailles pour la période du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020 sont arrivées.  N’oubliez pas 
de vous la procurer! 
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MOT DU SERVICE INCENDIE 

Bonjour tout le monde, 
 
Le 27 avril dernier se déroulait notre souper de fruits de mer et encore une fois, ça 
a été un très grand succès!  Merci à vous tous d’être venus en aussi grand nombre, 
merci aussi à toutes les personnes qui sont venues nous prêter main forte pour la          
réalisation de ce souper et un grand merci à tous nos pompiers!   
 
Je remercie le Club Optimiste pour la lettre d’appréciation reçue à l’Association des 
pompiers de Sainte-Béatrix.   
 
Tous les fonds recueillis sont remis, comme à chaque année, aux jeunes de notre 
municipalité; ABC du respect avec Carole Longpré de l’école Panet, aux paniers de 
Noël, au Bercethon, à la Guignolée, etc. 
 
Le 11 mai dernier, nous avons eu l’opportunité de faire une pratique de               
désincarcération avec deux véhicules prêtés par le garage Ayotte.  Merci ! 

André Beaupré 
Directeur du service incendie 

N’oubliez pas, lorsque vous prévoyez faire brûler vos branches, brindilles et/ou éléments du même genre à ciel ouvert, vous devez     
communiquer avec le bureau municipal pendant les heures d’ouverture au 450-883-2245 extension 6221 ou 6226 pour obtenir un permis 
de brûlage gratuit.  En dehors de ces heures, soir et fin de semaine, communiquez avec nous; 
 
*450-898-9006 André Beaupré   *450-365-0461 Martin Gariépy 
*450-803-6344 Daniel Laporte   *450-898-5762 Jean-Philippe Nicole 

Le 1er juin dernier, un exercice important a eu lieu à la station touristique de Val St-Côme afin de     
démontrer le savoir-faire des quatre services d’urgence en milieu isolé (SUMI) dont font partie      
Sainte-Béatrix, Saint-Donat, Saint-Michel-des-Saints et Saint-Côme.  La participation des pompiers et 
des directeurs de chaque service incendie impliqués étaient présents lors de la simulation. 
 
Comme vous le savez, le territoire de la MRC Matawinie est grand et nombreux sont les sentiers hors 
route et isolés.  C’est pourquoi, la MRC a déployé tous les efforts pour obtenir l’aide financière offerte 
par le ministère de la Sécurité publique afin de mieux équiper les différents services de sauvetage.  
D’ailleurs, le représentant du ministère de la Sécurité publique a fait mention qu’au moment d’analyser 

le protocole local d’intervention d’urgence déposé par la MRC, il a été le projet 
le plus détaillé et le mieux réalisé des projets dans le cadre du SUMI. 
 
Ces équipes sont importantes lors de sauvetage en milieu isolé, car ils sont le pont entre le blessé et 
les ambulanciers et mettent en branle la logistique d’intervention selon les protocoles établis pour    
mener à bien l’opération en cours.  Cette activité avait pour but d’expliquer aux invités sur place le rôle 
de chaque intervenant lors d’une intervention en milieu isolé. 
 
De beaux articles ont été écrit sur internet dont celui de Lanauweb le 8 juin 2019 et de monjoliette.com 
le 7 juin 2019. 

Le service d’urgence en milieu isolé (SUMI) 

Merci au conseil municipal, qui nous a   
remis une plaque pour souligner le 50e  
anniversaire du service incendie de   
Sainte-Béatrix lors du souper. 
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Recyclez vos vieux électroniques 
à votre écocentre !!! 

Un très grand nombre d’électroniques peuvent être apportés à l’écocentre, en voici quelques exemples: 
 

 
 
 
 
Lorsque nous avons déchiqueté vos branches à la fin du mois de mai, il en a résulté une quantité impressionnante de copeaux 
de bois irréguliers (provenant d’essence de bois variés) et nous souhaitons vous en faire profiter. 
 
Si vous êtes intéressés, et tant qu’il y en aura, voici les options qui s’offrent à vous; 

 
-Pour de grandes quantités nécessitant notre aide pour le chargement, vous 
vous présentez les vendredis de 7h à midi au garage municipal* et nous vous 
aiderons à charger vos remorques avec la pépine. 
 
-Pour les petites quantités sans aide de notre part, vous vous présentez avec 
votre petite pelle au garage municipal*, les vendredis de 10h à 19h ou les        
samedis de 8h à 15h et vous vous servez vous-même. 
 

 
      Votre service des travaux publics 
 
 
      *Le garage municipal est situé au 1305 rg Sainte-Cécile 

COPEAUX DE BOIS À DONNER 
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ÉCOCENTRE 
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Bonjour à tous,  
 

En attendant le beau temps, le service des loisirs vous tricote un été haut en couleur et très occupé. Il y en aura pour tous les 

goûts, c’est garanti!  Vous trouverez tous les détails de nos événements dans le présent journal, que ce soit en page couverture 

ou dans les pages suivantes. 

Je tiens à remercier les bénévoles de divers comités et organismes de la municipalité puisque sans eux notre municipalité ne 

serait pas aussi active. 

Je ne sais pas si vous avez remarqué, mais plusieurs travaux de mise à niveau ont eu lieu au Parc Alain Rainville. L’éclairage 

sera amélioré pour les activités, un nouveau terrain de pétanque a été construit.  De plus, pendant la réfection de la plomberie 

des toilettes, nous en avons profité pour installer un abreuvoir et une sortie d’eau pour notre Jardin à partager.  

Dernièrement, vous avez reçu à la maison notre nouvelle programmation des loisirs, alors si vous désirez vous inscrire à un 

cours, n’hésitez pas.  Le camp de jour est un franc succès cette année et nous en sommes bien fiers, il nous reste quelques 

places, si jamais vous souhaitez inscrire votre enfant, contactez-nous. 

Je vous attends dans les différentes activités et événements de la municipalité.  

Passez un bel été!  

Marie-Eve Laviolette 
Directrice des loisirs, de la culture et des communications 

LOISIRS, CULTURE ET COMMUNICATIONS 
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La pièce de théâtre de la Roulotte de                      
Paul Buissonneau est de retour à Sainte-Béatrix 

 
Quand : Mardi 25 juin à 18h30  
Où:  Devant l’hôtel de ville au 861 rue de l’église*  
*En cas de pluie l’activité aura lieu au Pavillon du village 
 

Grignotines et boissons vendus sur place  
 
Pour plus d’informations, contactez Marie-Eve Laviolette                                                                        
450 883-2245 poste 6233  
ou loisirs@stebeatrix.com  

 BONNE NOUVELLE  



 11 

 

JARDIN À PARTAGER  
Tout au long de l’été, il y aura des ateliers et des animations offerts  

par le Jardin des Passionnées.   

La participation des citoyens est souhaitée pour la beauté du Jardin à Partager! 

1. 25 mai 9h00 à 12h00  

2. 19 juin 18h00 à 19h30  

3. 29 juin de 9h00 à 10h30   

4. 10 juillet de 18h00 à 19h30 

5. 7 août de 18h00 à 19h30  

6. 24 août de 9h00 à 12h 

7. 19 septembre de 9h00 à 12h 
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Bonjour à tous ! 

Le retour de la biblio-brigade 
Fort du succès obtenu l’année dernière, le service de la biblio-brigade sera reconduit cet été.         
L’objectif est clair : sortir la  bibliothèque de ses murs pour permettre à des jeunes en vacances d’avoir 
un moment privilégié en contact des plus beaux livres et d’entendre les plus belles histoires. Vous 
pourrez donc nous retrouver lors de divers événements qui se dérouleront sur le territoire de la       
municipalité, et nous aurons un rendez-vous hebdomadaire au camp de jour avec les Béatonix… 
parce que l’été, c’est aussi fait pour lire! 
 

 
Les livres préférés de Pain d’épices 
Parlant des plus beaux livres jeunesse… La collaboration continue entre la bibliothèque et la Guilde 
du Pain d’épices de Saint-Jean-de-Matha (paindepice.org), dont la mission est de promouvoir             
l’épanouissement des enfants par la lecture. Un nouveau don de magnifiques albums vient de nous 
être fait par l’organisme, venant augmenter la collection « Les livres préférés de Pain d’Épices »,          
promettant des heures enrichissantes de plaisir partagé avec vos petits amours autour de la lecture. 
Informez-vous lors de votre prochain passage à la bibliothèque, c’est à découvrir! 
 
 

Fermeture estivale 
Veuillez prendre note que cette année, la bibliothèque sera fermée le samedi 29 juin ainsi que du 19 juillet au 5 août.   Le    
service de prêt de livres sera évidemment adapté à la situation : il sera possible d’emprunter plus de livres au besoin et 
l’échéance des prêts sera repoussée à notre retour.  
 
Réaménagement de la bibliothèque 
Si cela fait un petit moment que vous n’êtes pas venus nous voir à la biblio, nous avons  
réaménagé notre espace afin que ce soit plus agréable et propice à la lecture.  Voici 
quelques photos de nos efforts! 
 
 
Bonne lecture à tous! 
 
Jean-François Caron 
Responsable 
450-883-2245 poste 6229 
 
Retrouvez-nous sur Facebook pour  
connaître nos dernières nouveautés!  
www.facebook.com/BiblioSteBeatrix 

MOT DE VOTRE BIBLIOTHÉCAIRE 

Voici notre horaire : 

Mardi:       18 à 20h 

Mercredi:  14 à 16h 

Jeudi:        15 à 19h  

Samedi:    10 à 12h 
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Parc Régional des Chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles 

Mot de la Directrice Générale 
 

Le parc est de nouveau en action, les sentiers de randonnée pédestre permettent aux randonneurs d’y découvrir une faune et une 
flore abondante.  Ils abritent ours, loups, renards, castors, orignaux, caribous et plusieurs autres espèces animales. Des panneaux 
d’interprétation sont souvent aménagés le long des parcours afin d’informer le randonneur sur la faune et la flore qui l’entourent. 
Les ornithologues en herbe seront également choyés par les nombreuses espèces d’oiseaux qui nichent dans les forêts et milieu 
humide. 
 
Dès le mois de juillet, l’exposition culturelle ’’Dans le Parc’’ sera de retour. Nous vous attendons en grand nombre le 6 juillet lors du 
vernissage. 
 
La carte de membre n’est plus requise pour accéder au Parc puisque cette année il y a la gratuité pour les citoyens de la           
municipalité de Sainte-Béatrix, mais il très important d’avoir votre preuve de 
résidence lorsque vous viendrez nous rendre visite. 

 
Au plaisir de vous y croiser !!! 
 

 

Linda Gadoury 
450-883-6060 
 
861B de l’Église, Ste-Béatrix, Qc, J0K1Y0  
(situé au 2e étage de l’hôtel de ville) 
www.parcdeschutes.com 

DIVERS 



 15 

 

 
 
 

Vous travaillez fort sur votre jardin? Le plus grand 
plaisir est de le montrer à d’autres passionnés!  
Qu’il soit original, parfumé, nuancé ou coloré, qu’il 
soit épuré, équilibré ou tout garni, votre jardin       
n’attend que d’être admiré.  Pour montrer vos efforts 
à d’autres amateurs de fleurs locaux, inscrivez-vous 
au Circuit des jardins de Sainte-Béatrix, une initiative 
citoyenne qui permettra d’admirer le fruit de vos    
efforts botaniques.  
Selon le nombre d’inscriptions, une ou des journées 
seront choisies pendant l’été pour permettre à un 
groupe de visiteurs de déambuler d’un jardin à l’autre 
pour leur plus grand émerveillement.  
Serez-vous parmi les hôtes du Circuit des jardins de 
Sainte-Béatrix? 
Pour participer, contactez Céline Chaussé au 
450 883-5700. 

DIVERS 

Enseignante d’expérience 
pour cours d’été 

 
Si votre enfant a besoin de faire du rattrapage      
scolaire pendant l’été afin de mieux maîtriser la     
matière à apprendre, je suis disponible selon les   
besoins de votre enfant. 

 
N’hésitez pas à me contacter! 

 
Émilie Dussault 
450-421-1104 

 
 

 

 
RECYC-QUÉBEC est fière d’offrir l’application Ça va 
où? (https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/appmobile
-cavaou) comme outil de référence pour la gestion 
des matières résiduelles à tous les citoyens du    
Québec.  
Ça va où? permet de trouver la destination de plus 
de 1000 produits de consommation courante. Les 
Québécois ont ainsi accès à des informations       
personnalisées par rapport aux règles de tri pour les 
collectes des matières recyclables, des matières   
organiques et des collectes spéciales offertes dans 
leur municipalité.  
Ça va où? couvre 1300 municipalités et territoires du 
Québec avec plus de 330 écocentres ou points de 
dépôt municipaux et plus de 5 700 
points de dépôt d’organismes   
participants. 
 

Le circuit des jardins de  
Sainte-Béatrix 

HLM - Logements à louer 
 

Si vous êtes une personne à faible revenu et 
que vous aimeriez habiter au cœur du village de 
Sainte-Béatrix. 
 

Une opportunité s’offre à vous puisqu’il y a des 
logements de disponibles à compter du mois de 
juillet.  Il s’agit d’un 3 1/2 et d’un 4 1/2. 
 

Certains critères s’appliquent pour bénéficier de 
ce type d’habitation. 
 

Pour plus d’informations, contactez Madame  
Michaud au 514-942-6710 

Ça va où? De RECYC-QUÉBEC 
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SURETÉ DU QUÉBEC 

SEMAINE DE LA SÉCURITÉ NAUTIQUE 
CONSEILS AVISÉS POUR REVENIR À BON PORT EN TOUTE SÉCURITÉ 

 
 
Montréal, le 22 mai 2019 – À l’occasion de la semaine de la sécurité nautique qui se tiendra du 18 au 24 mai 2019, les policiers de 
la Sûreté du Québec rappellent aux plaisanciers qu’ils seront présents sur les plans d’eau pour assurer la sécurité des plaisanciers 
pendant la saison estivale 2019. Les policiers travailleront en étroite collaboration avec leurs partenaires  afin de faire respecter les 
différents règlements et lois tels que le Code criminel et la Loi de 2001 sur la marine marchande. 
 
Voici quelques conseils de sécurité pour revenir à bon port en toute sécurité. 
 
Naviguez en restant sobre 
Quoiqu’il ne soit pas interdit au Québec de consommer de l’alcool à bord d’une embarcation, même s’il s’agit d’un bateau à moteur, 
les plaisanciers qui consomment de l’alcool augmentent considérablement les risques de décès ou de blessures en plus de       
s’exposer aux sanctions prévues par le Code criminel. 
 
Pour leur sécurité, les plaisanciers sont donc invités à éviter toute consommation d’alcool à bord d’une embarcation puisque      
certains facteurs comme le soleil, le vent et les mouvements d’un bateau soumis aux effets des vagues peuvent intensifier les effets 
de l’alcool lorsqu’on est sur l’eau. 
 
Naviguez à une vitesse sécuritaire 
Il est primordial de naviguer à une vitesse sécuritaire pour éviter tout incident. Utilisez les facteurs ci-dessous pour déterminer la 
vitesse sécuritaire :  
 

 La capacité de voir devant vous – la vitesse réduite est la seule vitesse sécuritaire dans les conditions de brouillard, de brume,  
       de pluie et d’obscurité; 

 Le vent, l’eau et les courants; 

 La vitesse à laquelle votre embarcation peut changer de direction; 

 Le nombre et les types de bâtiments exploités près de votre embarcation; 
La présence de risques à la navigation, comme les rochers et les souches. 
  
Prenez conscience de votre environnement 
En tout temps, les plaisanciers sont invités à être prévoyants, vigilants et attentifs lorsqu’ils naviguent sur l’eau. Voici quelques  
consignes de sécurité : 

 Anticipez les manœuvres imprudentes des autres plaisanciers;  

 Gardez une distance raisonnable avec les autres embarcations; 

 Soyez attentif aux signaux sonores des autres plaisanciers; 
Manœuvrez adéquatement et rapidement lorsqu’une situation problématique survient. 
 
Préparez vos sorties 

 Avoir l’équipement obligatoire à bord de votre embarcation et en vérifier l’état avant votre départ; 

 Porter un VFI en bon état et de taille adéquate en tout temps; 

 Avoir un moyen de télécommunication à bord (cellulaire, radio maritime VHF, etc.); 

 Prévoir son itinéraire et consulter la météo avant de partir; 

 Avoir avec soi une carte des plans d’eau; 

 Informer une personne de votre plan de route (itinéraire, détails sur l’embarcation et les personnes à bord, etc.); 
Apporter le nécessaire pour prévenir la déshydratation, les coups de chaleur et l’hypothermie. 
 
Nous vous souhaitons une belle saison estivale.  
Service des communications 
Sûreté du Québec 
www.sq.gouv.qc.ca  
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Génération 50+ 
 
 

Bonjour chers membres,  
 
Merci pour votre participation au 
souper père et mère.  C’était très agréable de vous 
voir en si grand nombre. 
 
Notre prochaine rencontre sera l’épluchette de blé 
d’inde qui aura lieu le 22 août prochain à 11h00 au 
Pavillon du village à la salle A. 
 
Bienvenue à tous! 
 
 
Nicole Guillemette 
Présidente 
450-883-1130 

LES ORGANISMES DU COIN 

Les Mots Béats 
 

VOTRE CLUB DE SCRABBLE 
 
C’est avec une grande fierté que nous célébrons le 
25e anniversaire de fondation de notre Club. 
 
À cet effet, notre activité sera disponible durant tout 
l’été, sans aucun frais. Les rencontres ont lieu 
chaque mercredi à 13h à la salle C du Pavillon. 
 
Étant affilié à la Fédération Québécoise des Clubs de 
Scrabble Francophone, nos parties se jouent en 
mode duplicate. 
 
Au plaisir de vous rencontrer! 
 
Pour informations 
Liette Grenier 450-760-9245 

Services pour les aînés 
Voici quelques coordonnées de 
 services en support aux ainés : 

Urgences…………………………………..911 

Info-Santé et Info-Social……………………….811 

Ligne aide abus aînés…………...1-888-489-2287 

Centre communautaire bénévole                                      

Matawinie………………………....1-888-882-1086 

CLSC Matawinie……………...........450-886-3861 

Services  à la communauté du                                       

Rousseau……………….…………1-888-834-1160 

Taxi Bruneau………………………..450-886-2331 

Curateur public…………………...1-800-363-9020 

CHRDL………………….…………...450-759-8222 

Infirmière……………..............450-886-3861 (250) 

 

 

Service Canada…………………..1-800-277-9915 

Hôtel de ville………………………...450-883-2245 

Centre de prévention du  

suicide……………….……………..1-866-277-3553 

Cancer-Aide Lanaudière…………..450-756-0869 

Association des sourds de                                                

Lanaudière………………………….450-752-1426 

Association des personnes handicapées de la                 

Matawinie..…….450-803-6992 / 1-877-834-5434 

Au couleur de la vie, soutien aux                                       

endeuillés……………………………450-752-4436 

RAMQ……………………………...1 800 561-9749 

Régie des rente du Québec …....1 800 463-5185 

Revenu Québec…………………..1 800 267-6299 

Services-Québec ………………...1 877 644-4545 
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LES ORGANISMES DU COIN 

Club Optimiste Sainte-Béatrix 

 

Les vacances d’été arrivent à grands pas mais cela ne veut pas dire que le Club Optimiste prend une pause. Nous          
continuons de travailler fort pour vous offrir de belles activités pour les mois à venir. 
 
Commençons par notre grande fierté qu’à été le Berce-o-thon qui se tenait le 2 et 3 mars dernier. C’est une somme record 
de 16 510,00$ qui a été remise au département de pédiatrie du C.H.R.D.L. Nous tenons à vous remercier, tous et chacun, 
qui avez su faire de cette édition 2019, un franc succès. La cause nous tient grandement à cœur puisque l’argent amassé 
va directement dans les soins pour les enfants malades de notre région. 
 
Maintenant, voici un petit aperçu de ce qu’a été notre semaine de relâche. Mardi, sortie à la piscine du Cégep de Joliette, 
une  activité qui était gratuite pour tous les résidents de Sainte-Béatrix. Mercredi, certains ont pu s’éclater en famille chez      
Quillorama pendant que d’autres faisaient les gymnastes au Gym Annalie. En après-midi, petits et grands ont pu se        
détendre au cinéma RGFM de Joliette. Jeudi, c’est au centre d’escalade le SPOT que se déroulait la journée. Vendredi, 
pour terminer la semaine en beauté, tous les citoyens et membres étaient invités à venir patiner au préau du village au son 
de la musique lors de notre soirée Disco Patins. 
 
Dernièrement, le concours Carrières de rêve, fait dans la classe de 6e année de l’école Panet, a fait deux heureux. Jade 
Jobin rêve de devenir animatrice de radio. De ce fait, la station de radio 103,5 l’a accueillie lors d’un avant-midi pour lui faire 
vivre sa carrière de rêve. Notre deuxième gagnant, Olivier Michaud, rêve quant à lui de devenir grutier. Grâce à l’entreprise 
Bellemare Couvertures Ltée, Olivier a pu, lui aussi, vivre sa carrière de rêve lors d’une journée. Merci à la station 103,5 et à 
Bellemare Couvertures Ltée pour votre belle générosité.        
 
Un second concours, celui de Jeunes Poètes, fait auprès des élèves de la 1ère à la 4e année a aussi été organisé. Ce   
concours consiste à ce que les élèves qui le souhaitent, puissent lire leur poème, écrit en classe, devant un jury. Les      
gagnants repartent avec un certificat-cadeau de la Librairie Martin de 25.00$. 
De plus, le cours de gardiens avertis a été de retour cette année et celui-ci a été donné le dimanche 2 juin durant toute la 
journée. Félicitations à nos nouveaux gardiens avertis. Un nouveau cours a aussi été proposé par le Club Optimiste cette 
année. Le Krav Maga, cours d’auto-défense, pour petits et plus grands, celui-ci a été aussi très populaire pour une première 
année. 
 
Voilà, l’été arrive et nous vous présentons les activités qui auront lieu durant les vacances scolaires: 
Glissades d’eau Pointe-Calumet Samedi 6 juillet 
     Inscription le mercredi 26 juin 
 

Course de boîtes à savon  Dimanche 11 août 
En collaboration avec la municipalité 
 
SOS Labyrinthe &    Samedi 17 août 
Le Centre des Sciences de Montréal  Inscription le mercredi 7 août (à confirmer) 
 
Pour terminer, je tiens à vous remémorer que vous pouvez trouver les résultats des tirages sur le site du Club Optimiste : 
http://cyberquebec.ca/clubstebeatrix/accueil.htm . Vous pouvez aussi contacter votre vendeur qui pourra vous en      
informer 
 
Merci à tous ceux qui s’impliquent auprès du Club pour que celui-ci continue de faire vivre de belles activités à nos jeunes. 
Au nom du Club Optimiste de Sainte-Béatrix, nous vous souhaitons de belles vacances et un bel été. Au plaisir de vous voir 
lors de nos activités. 
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Le service bancaire  
 
Au cours des premiers mois de 1873, des négociants et des professionnels de Montréal se réunissent afin d’élaborer les bases 
pour l'obtention d'une charte bancaire. La charte est obtenue en mai 1873 au nom de « La Banque d'Hochelaga », appellation 
symbolique pour Montréal et sa région Immédiate. La Banque d'Hochelaga ouvre ses portes le 6 avril 1874. Chose curieuse, 
une succursale de la Banque, établie à Joliette, commence ses activités quelques jours avant celles du siège social. En 1882, 
de nouvelles succursales sont ouvertes, dont une à Winnipeg, afin de trouver de nouveaux marchés dans des endroits où de    
nombreux francophones sont établis. À partir de ce moment, la Banque connaît ses premiers succès importants. 

 
Elle ouvre des succursales en province à un rythme accéléré tout en regroupant une 
clientèle de plus en plus importante. À partir de 1913, et jusqu'en 1924, la Banque 
d'Hochelaga devient la principale banque québécoise au service de la population    
francophone. C'est ainsi que la Banque d'Hochelaga établissant une succursale à 
Sainte-Béatrix, dans le bas du village chez M. Joseph Brisson (Photo 1). En 1913-1924, 
la Banque Nationale de Québec connaît des années difficiles, et un projet de fusion est 
préparé dans le but de réunir les trois banques québécoises. Mais la Banque           
Provinciale du Canada se retire du projet. Le gouvernement du Québec offre une aide 
financière à la Banque d'Hochelaga pour poursuivre le projet, avec la Banque nationale 
de Québec, qui finalement se réalise en 1924.  

 
L'année suivante, le 1er février 1925, la Banque d'Hochelaga, dont le nom ne 
répond pas à la réalité provinciale, change d'appellation pour devenir « La 
Banque Canadienne Nationale ». En 1925, la Banque d'Hochelaga de Sainte-
Béatrix devenait la Banque Canadienne Nationale, M. Pierre Riopel (Photo 2) en 
avait alors la charge jusqu'au 6 janvier 1954, quand un incendie détruisit         
l'immeuble de M Riopel (hangar, garage, cuisine, maison de pension de trois 
étages contenant en plus des services publics de la Banque, le Bureau de poste 
et le téléphone). 
 
 

Après la grand-messe vers les onze heures, l'incendie probablement allumé 
par un bout de cigarette jeté imprudemment, prend naissance dans l'entrepôt 
de M. Mastai Brulé et Fils, marchand général et la propriété de M. Brulé 
(hangars, magasins, maison) était devenue un brasier ardent et déjà l'incendie 
s'était propagé a la propriété de M. Édouard Boucher (le garage).  
En 1959 des malfaiteurs s'introduisirent dans la succursale de la Banque   
Canadienne Nationale, pour finalement s'enfuir avec l'argent après avoir ligoté 
M. Pierre Riopel et son épouse Exilda Pelletier, alors responsables de la 
banque dans leur nouvelle demeure qui avait été reconstruite après le feu de 
1954. Plus tard, en 1959, M. Rosaire Beaudry (Photos 3A et 3B) fut le dernier 
gérant à qui le service bancaire était confié, jusqu'en 1963, quand la banque 
ferma la succursale de Sainte-Béatrix. 

  
 
 

UN PEU D’HISTOIRE ! 

André Boyer 



 20 

INFIRMIÈRE EN MILIEU RURAL (450-886-3861 poste 250) 

Parlons un peu de l’infirmière en milieu rural 
Tout d’abord l’entente a été confirmée pour les trois prochaines années, donc vous pourrez continuer de bénéficier des soins 
infirmiers jusqu’au 31 mars 2022 et ce, tous les jeudis selon le calendrier établi.  Vous contactez le CLSC de St-Jean-de-Matha 
pour vos prises de rendez-vous afin de rencontrer l’infirmière à l’hôtel de ville. 
 

NOUVEAUTÉ!!!  La clientèle visée est les citoyens canadiens de 50 ans et plus, villégiateurs ou résidants de Sainte-Béatrix. 
 

Les services offerts sont entre autres; 
 -l’évaluation des besoins de santé; 
 -les prélèvements sanguins, urinaires et selles (à jeun ou non); 
 -lavage des oreilles; 
 -soins des plaies (blessures, coupures, brûlures); 
 -soins de pessaire; 
 -retrait de sutures et d’agrafes; 
 -injections de divers médicaments; 
 -suivis de la tension; 
 -enseignement; 
 -et références internes et externes en santé et services sociaux 
 
Nous sommes fiers de pouvoir vous offrir ce service au sein de votre milieu de vie! 
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Si vous désirez ajouter votre publicité dans le Journal  
Les Tourelles contactez: 
Marie-Eve Laviolette  
Téléphone : 450 883-2245 poste 6233 
Courriel : loisirs@stebeatrix.com 

PUBLICITÉS 

La protection solaire et le DEET, comment se protéger               
adéquatement? 
 
La belle saison est bel et bien débutée! Et qui dit belle saison dit soleil 
et moustiques! 
 

Mais saviez-vous qu’il y a un ordre à respecter dans l’application des 
différents produits? Et qu’en est-il de leur force? Savez-vous ce qui est 
idéal? Parlons-en! 
 

Le facteur de protection solaire, ou FPS, est un indice permettant 
d’estimer le degré de protection qu’offre un écran solaire contre les 
rayons UVB.  L’abréviation FPS est toujours suivie d’un nombre  : 
15, 30, 45, 60, etc.  Ce nombre représente le rapport entre le 
temps requis pour que les rayons ultraviolets (UV) produisent un 
coup de soleil avec et sans écran solaire.  Ainsi, un FPS de 30 
indique qu’on peut, en théorie, s’exposer au soleil 30  fois plus  
longtemps sans avoir de coup de soleil.  Le FPS nous renseigne 
également sur la proportion des rayons UVB bloqués par un écran 
solaire.  L’Association canadienne de dermatologie (ACD)        
recommande l’emploi d’un produit ayant un FPS d’au moins 30 
pour toute personne âgée de plus de 6 mois.  Chez les enfants 
âgés de moins de 6 mois, l’exposition au soleil n’est pas           
recommandée. Il est également important de réappliquer la crème 
solaire après chaque baignade.  Pour ce qui est de l’insectifuge, 
son efficacité est mesurée par le DEET.  Plus son pourcentage est 
élevé, plus il est efficace.  Chez les jeunes enfants (6 mois et plus), 
on recommande un produit de 10% ou moins.  L’application doit se 
faire selon l’âge.  
 

Vous pouvez vous référer à votre pharmacien pour connaître la 
durée exacte de l’efficacité selon le pourcentage de DEET.  Il n’est 
pas recommandé d’utiliser ces produits chez les enfants de moins 
de 6 mois.  Chez les jeunes de 12 ans et plus, il est recommandé 
d’utiliser un produit avec un DEET de 20% ou moins.  On doit   
également le réappliquer régulièrement selon le pourcentage    
utilisé.  Chez les adultes, il est possible d’utiliser des produits avec 
un DEET plus élevé (20 à 30%), ce dernier serait également     
efficace contre les tiques.  Il faut le réappliquer aux 5 à 8 heures.  
 

Lorsque vous utilisez ces deux produits, l'écran solaire doit être  
appliqué en premier, au moins 20 minutes avant l'insectifuge. 
 

N’hésitez-pas à passer nous voir, il nous fera plaisir de répondre à vos 
questions!  Bon été! 

 

Sandra Chouinard Inf.B.Sc 
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TERRAIN À VENDRE 
SAINTE-BÉATRIX,  LANAUDIÈRE 

Informations 

Alain Laporte 

Cell : 450-898-8646 

Courriel : dan-alain@hotmail.com 

PUBLICITÉS 

Le Domaine des Bois Joly est accessible à l’extrémité du rang 

Saint-Vincent en direction de Saint-Alphonse-Rodriguez.  Il est 

situé en bordure de la rivière L’Assomption en pleine nature.  Il 

s’agit d’un développement domiciliaire haut de gamme composé 

de 70 terrains d’une superficie allant de 35000 à plus de 100 000 

pieds carrés.  Vous pouvez visiter notre site web au 

www.domainebj.ca 

 

Le promoteur et l’entrepreneur de ce développement est        

l’entreprise Construction Denis Joly & fils de Sainte-Béatrix qui 

existe depuis plus de 35 ans.  M. Robert Joly et son fils Simon 

Joly sont à votre disposition pour élaborer votre projet de      

construction tout en considérant l’utilisation de matériaux nobles 

comme le bois. 

 

Pour plus d’informations sur nos terrains à vendre ou pour parler 

de votre projet de construction, contactez-nous au                  

450-883-6686 ou 450-898-6153 ou 450-898-2531.   

Nous sommes au 1184, rang Sainte-Cécile à Sainte-Béatrix, Qc, 

J0K1Y0 et par courriel à gestion@denisjoly.ca 
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PUBLICITÉS 
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Numéros de téléphone de la Municipalité : 450-883-2245 

Réception…………………………………………………………...6221 

Direction générale ………………………...…….………………...6222 

Inspection/urbanisme……………………………………………...6223 

Maire………………………………………………………………...6225 

Administration….…………………………………………………...6226 

Comptabilité……...…………………………………………………6227 

Bibliothèque…………………………………………………...…....6229 

Direction générale adjointe et taxation…...……………..............6232 

Loisirs, culture et communication ………………………….. …...6233 

Aide-inspecteur…………………………………..…………………6237 

Le journal Les Tourelles est disponible sur notre 

Facebook et le site internet de la Municipalité.  

Vous êtes invités à faire parvenir vos articles au 

loisirs@stebeatrix.com 

 Prochaines séances ordinaires  

du conseil municipal 

8 juillet 2019 à 20h 

26 août 2019 à 20h 

9 septembre 2019 à 20h 

15 octobre 2019 à 20h 

Date de tombée  Parutions 2019 
 

1er août 2019   Septembre 2019 

1er novembre 2019  Décembre 2019 

 


